[image: Une image contenant texte, clipart

Description générée automatiquement]

RAPPORT ALTERNATIF
-----------------------
MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (CDE) AU TOGO
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INTRODUCTION 
Le Togo a ratifié la Convention relative aux Droits des Enfants (CDE) le 1eraoût 1990. Il a également ratifié le Protocole facultatif à la CDE, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, le 22 juin 2004.
La CDE fait obligation aux Etats parties de soumettre au Comité des Droits des Enfants un rapport sur les mesures qu’ils ont adoptées pour donner effet aux droits qui sont reconnus dans ladite Convention en application de son article 44.
La Fédération Togolaise des Associations de Personnes Handicapées (FETAPH) a initié et mis en œuvre plusieurs actions en vue d’une prise en compte accrue du handicap et des besoins spécifiques des personnes handicapées et particulièrement des enfants handicapés dans les planifications des actions de développement au niveau national, régional et local.
Pour accomplir la mission qu’elle s’est assignée, la FETAPH s'est résolument engagée dans le suivi de la mise en œuvre des engagements pris par l'Etat togolais au profit des personnes handicapées y compris les enfants handicapés.
C’est dans cette optique que la FETAPH s’est engagée avec le soutien de ses partenaires, en l’occurrence International Disability alliance (IDA), en vue d’élaborer et soumettre son premier rapport alternatif au comité des Droits de l’Enfant, relativement à la situation des droits des enfants handicapés au Togo, en lien avec la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE), parallèlement aux 5ème et 6ème rapports (présentés en un seul document) par l’Etat Togolais.
Ce rapport traite essentiellement de deux (2) parties. La première qui est relative à la méthodologie et au contexte sur la situation des enfants handicapés et la seconde partie qui porte sur l’appréciation de la FETAPH relativement à la situation des droits des enfants handicapés en lien avec la CDE.
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[bookmark: _Toc141977096][bookmark: _Toc142060104]PREMIERE PARTIE : Contexte 

[bookmark: _Toc523769754][bookmark: _Toc141977098][bookmark: _Toc142060105]I.1 Contexte sur la situation des enfants handicapés 
Au Togo, les personnes handicapées sont parmi les personnes les plus vulnérables, particulièrement les enfants handicapés. Ces derniers exposés aux inégalités sociales et économiques, sont victimes de discrimination, limitant ainsi leur accès aux services sociaux de base et leur participation pleine et effective à la vie de la société.
[bookmark: _Toc523769755][bookmark: _Toc141977099][bookmark: _Toc142060106]I.2 Données générales 
Il est très difficile d’avoir des données désagrégées sur les personnes handicapées et particulièrement les enfants handicapés au niveau des services de l’Etat, même directement impliqués dans la thématique du handicap. 
A cet effet, à l’heure actuelle on ne dispose pas de statistiques sur le nombre global des enfants handicapés. 
Mais, le dernier recensement (5ème) de la population et de l’habitat a pris en compte le handicap sauf que le nombre de personnes handicapées et particulièrement le nombre d’enfants handicapés n’est pas encore publié.  
[bookmark: _Toc523769756][bookmark: _Toc141973858][bookmark: _Toc141977100][bookmark: _Toc142060107]I.3 Cadre institutionnel 
Au plan institutionnel, plusieurs départements ministériels mettent en œuvre des actions qui sont en relation directe avec la question de la protection et de la promotion des droits des enfants (Education, Santé, Action Sociale, etc.).
[bookmark: _Toc141977101][bookmark: _Toc142060108]Le département ministériel chargé de mettre en œuvre et de suivre l’application de la politique du gouvernement relative à la protection des enfants est le Ministère de l'Action Sociale, de la Promotion de la Femme, et de l'Alphabétisation.  Ce ministère a mis en place une Direction Générale de la Protection de l’Enfant qui, malheureusement prend en compte faiblement les enfants handicapés, en témoigne le manque de données statistiques spécifiques aux enfants handicapés dans toutes ses actions. Cet état de fait, ne favorise pas l’inclusion et la réalisation effective des droits des enfants handicapés.
C’est le même ministère qui coordonne toutes les actions liées aux questions du handicap dans sa globalité à travers la Direction des Personnes Handicapées.
Cette direction est placée sous la Direction Générale de l’Action Sociale relevant dudit ministère.
[bookmark: _Toc141977102][bookmark: _Toc142060109]I.4 Cadre organisationnel et associatif 
Au Togo, il existe au moins 80 organisations de la société civile travaillant pour la promotion des droits des personnes handicapées y compris les enfants handicapés.  
Ces associations sont réparties dans toutes les régions du pays. 
Parmi ces différentes organisations, il y a une quarantaine qui constituent le réseau FETAPH (Fédération Togolaise des associations de Personnes handicapées).  	  
[bookmark: _Toc141977103][bookmark: _Toc142060110]I.5 Cadre juridique, politique et opérationnel  
L’Etat togolais a pris des mesures pour promouvoir les droits des personnes handicapées y compris les enfants handicapés.  Il s’agit de :
· La ratification le 1er août 1990 de la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) ;
· La ratification de la Charte Africaine des Droits et le Bien-être de l’Enfant (CADBE) le 5 mai 1998
· La création en octobre 1996 d’une direction des personnes handicapées au ministère de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale qui a pour mission fondamentale de définir les stratégies de protection et de promotion des personnes handicapées et de coordonner l’ensemble des actions entreprises en faveur de celles-ci et de veiller à l’application de la législation sur la protection sociale des personnes handicapées ;
· La mise en place d’un programme national de Réadaptation à Base Communautaire depuis 1997 au ministère de la Santé, qui est révisé en 2005, 
· L’adoption de la loi n° 2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées au Togo
· La ratification de la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées, le 1er mars 2011 ; 
· L’arrêté n° 048/MEPSA/CAB/SB du 11 mai 2012 portant validation institutionnelle du manuel de formation en éducation inclusive avec un accent particulier sur l’accueil des enfants handicapés en classe ordinaire ;
· La validation institutionnelle par le ministère des enseignements primaire, secondaire en 2014 du manuel de formation en déficience visuelle et braille et le manuel de formation sur la déficience auditive et langue des signes ;
· Le Plan sectoriel de l’Education (PSE 2020 -2030) rendu inclusif ; 
· Lettre circulaire N°165/2021/MEPSTA/CAB/SG relative à l’accès des personnes à mobilité réduite aux salles de classe ;
· la subvention annuelle de l’Etat togolais à la Fédération Togolaise des Associations de Personnes Handicapées ;
· La subvention accordée à certaines écoles spécialisées de prise en charge des enfants en situation de handicap ;
· La prise en charge des salaires de certains enseignants des écoles spécialisées ;
· L’introduction de la thématique du handicap dans les curricula de formation à l’Ecole Nationale de Formation Sociale (ENFS) ; 
· L’adoption de modèles d’éducation inclusive pour le Togo ;
· La mise en place du Comité National de Protection des Droits de l’Enfant ;
· La création et l’installation du Conseil Consultatif National des Enfants et des Conseils Consultatifs Régionaux et Préfectoraux renouvelés en 2020 et 2021.
Malgré l’existence de ces mesures et dispositions, leur application n’est pas effective ce qui fait que le quotidien des personnes handicapées notamment les enfants handicapés n’est pas véritablement impacté. 
[bookmark: _Toc523769759][bookmark: _Toc141977104][bookmark: _Toc142060111]DEUXIEME PARTIE : Appréciations de la FETAPH sur la situation des droits des enfants handicapés 

[bookmark: _Toc523769760][bookmark: _Toc141977105][bookmark: _Toc142060112][bookmark: _Hlk140414982]II.1 La non-discrimination (Art 2 ; 23)
Le Togo après avoir ratifié en 1990 la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et la Charte Africaine des Droits et le Bien-être de l’Enfant (CADBE) en 1998 ; a ratifié la convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) en 2011.
Au niveau national, il y a la constitution, le code des personnes et de la famille, mais surtout le nouveau code de l’enfant qui parle du droit des enfants à l’information et d’être entendu (chap. IV, art. 29, 30 et 31). Cependant, ce code ne prévoit pas des mesures d’accompagnement pour que les enfants handicapées puissent exprimer leur opinion et avoir accès à l’information.
Cependant, les enfants handicapés continuent de subir des discriminations. Les dispositions pour une réelle jouissance des droits des enfants handicapés ne sont pas suffisamment prises en compte. Sur la base des préjugés les familles des enfants handicapés sont ridiculisées dans leurs communautés et certains parents ne déclarent pas ces enfants et les mettent parfois en isolement. Certains de ces enfants sont même considérés comme des démons ou divinités par leurs propres familles et/ou leurs communautés et subissent des traitements inhumains (cf p.11 du rapport alternatif de la FETAPH sur la CDPH, février 2023). Devant cette situation alarmante, tout porte à croire que les enfants handicapés ne sont pas vraiment traités sur une base d’égalité avec les autres enfants et leurs droits sont souvent bafoués non seulement par les institutions mais aussi et surtout par leurs propres familles. Les mesures prises par l’Etat pour garantir le droit des enfants handicapés à la participation au même titre que les enfants non handicapés conformément à l’article 13 de la CDE ne sont pas suffisantes.
On note également l’absence de formation des juges pour enfants sur les besoins spécifiques des enfants handicapés de même qu’une faible représentativités des enfants handicapés dans les Conseils Consultatifs des enfants. 

Recommandations
 Développer et mettre en œuvre un programme de sensibilisation sur les droits des enfants handicapés dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté ;
[bookmark: _Hlk140914580] Renforcer les capacités des juges pour enfants sur les droits des enfants handicapés ;
 Veiller à la représentativité des enfants handicapés dans le Conseil Consultatif National des Enfants ainsi que dans les Conseils Consultatifs Régionaux et Préfectoraux ; 
 Former tous les enfants des conseils consultatifs sur les droits des enfants handicapés. 

II.2 Protection de remplacement (Art. 20 ; 21)
L’adoption des enfants handicapés est très difficile et rare car à ce niveau la plupart des couples ne les acceptent pas. Les quelques rares enfants handicapés qui sont acceptés sont ceux qui n’ont pas un grand besoin (cf rapport alternatif CDPH, Article 7). De plus, les centres d’accueil d’enfants ne sont pas accessibles pour les enfants handicapés et le personnel n’est pas formé sur les spécificités de la prise en charge de ces enfants. 

Recommandations
 Rendre les centres d’accueil accessibles aux enfants handicapés ;
 Former le personnel des centres d’accueil (exemple CROPESDI) sur les spécificités de la prise en charge des enfants handicapés ;
 Inclure la FETAPH dans le Comité National d’adoption d’enfants pour son expertise.

[bookmark: _Toc523769761][bookmark: _Toc141977106][bookmark: _Toc142060113]II.3 L’Education (Art 23 ; 28)

Des efforts sont faits par le gouvernement pour que les enfants handicapés accèdent à l’éducation et au même titre que leurs concitoyens non handicapés. 
Mais, cet accès reste toujours difficile dans la mesure où l’éducation inclusive n’est pas encore institutionnalisée dans le pays même si cela est prévu par le plan sectoriel de l’éducation (PSE 2020-2030). Grâce à l’appui des partenaires, l’éducation inclusive est partiellement mise en œuvre dans certaines régions à titre pilote, par la méthode d’enseignants itinérants. Mais, il est à noter que la pratique n’est pas harmonisée dans les zones de mise en œuvre.
Les écoles et centres de formation sont de plus en plus dotés de rampes d’accès mais cela ne suffit pas. Les enseignants ne sont pas formés sur certains besoins spécifiques des personnes handicapées, les évaluations ne sont pas adaptées à tout type de handicap, les manuels scolaires ne sont pas inclusifs ; aucune stratégie nationale de l’éducation inclusive n’est adoptée et mise en œuvre.
La collecte de données sur les enfants handicapés se fait au niveau des écoles. Cependant, il n’existe pas d’informations désagrégées sur ces enfants. On a le nombre global d’enfants handicapés, mais les informations sur le type de handicap, les besoins spécifiques liés à la déficience et l’accessibilité de chaque enfant handicapé ne sont pas disponibles. A l’opposé, on ne dispose pas non plus de statistiques d’enfants hors système scolaire.
De plus, le cadre législatif actuel n’est pas spécifique aux besoins des enfants handicapés intellectuels même s’il y a des initiatives pilotes çà et là. Les enfants handicapés intellectuels évoluent dans les centres spécialisés, toujours contraires au concept d´éducation inclusive, subventionnés par l’Etat. Mais la subvention est insuffisante et la prise en charge d’un enfant handicapé intellectuel est énorme en termes de coût et de logistique.
Du fait que l’éducation inclusive n’est pas encore institutionnalisée et généralisée, la majorité des enfants handicapés scolarisés notamment les enfants handicapés auditifs, visuels et intellectuels fréquentent les écoles spécialisées et donc ne bénéficient pas des mesures relatives à la politique de gratuité de la scolarité au niveau préscolaire et primaire et à la politique nationale d’alimentation scolaire en faveur des enfants dans les établissements publics.

Recommandations
 Adopter et mettre en œuvre une stratégie nationale d’éducation inclusive ;
 Créer une direction dédiée à l’éducation inclusive au niveau ministériel pour faciliter la mise à l’échelle de cette approche d’éducation ;
 Mettre à la disposition des établissements scolaires du matériel pédagogique adapté et en quantité suffisante ;
[bookmark: _Hlk142051537] Réviser la fiche de collecte de données sur les élèves handicapés au niveau des écoles, en tenant compte du type de handicap, des besoins spécifiques liés à la déficience et à l’accessibilité ; 
[bookmark: _Hlk142052041] Tenir compte des apprenants handicapés dans l’organisation des examens nationaux (adapter les sujets aux spécificités des différentes déficiences en accordant les aménagements raisonnables demandés) ; 
 Démarrer la mise en place des classes transitoires d’inclusion scolaire dans les établissements d’éducation conformément au modèle d’éducation inclusive au Togo ;
 Intégrer les besoins des enfants handicapés dans le programme d’éducation de la petite enfance.

II.4 Participation à la vie culturelle, aux loisirs et au sport (Art 31)
Le développement de certaines activités sportives est favorisé ponctuellement par l’Etat, et pour certains types de handicap, à travers des tournois.
Cependant ces opportunités ne touchent qu’une faible proportion des personnes handicapées.
En effet les élèves handicapés sont d’office dispensés des activités physiques et sportives dans les écoles faute d’adaptations. L’Etat n’a pas mis en place des programmes, des infrastructures et des matériels adéquats, pour encourager la création des clubs et faciliter l’accès à tous les types de sport aux personnes handicapées particulièrement les enfants handicapés sans distinction.
Sur le plan culturel, des initiatives privées des organisations de promotion des personnes handicapées dont les enfants existent. Cependant, les efforts de l’Etat sur cet aspect sont rares.
De rares espaces récréatifs et de loisirs existent surtout dans les grandes villes du pays mais ne sont pas toujours adaptés aux enfants handicapés.

Recommandations
 Développer des programmes inclusifs de sport et de loisirs, y compris des activités culturelles ;
 Promouvoir et professionnaliser le sport paralympique au Togo ;
 Prendre des mesures d’adaptation des activités physiques et sportives aux spécificités des enfants handicapés.

[bookmark: _Toc523769762][bookmark: _Toc141977107][bookmark: _Toc142060114]II. 5 La santé (Art 13 ; 17 ; 23 ; 24 ; 25)
L’Etat togolais, à travers l’article 34 de sa constitution, reconnaît aux citoyens togolais sans exception le droit à la santé, et œuvre à le promouvoir. Certains centres de santé disposent des rampes pour faciliter l’accès aux personnes handicapées physiques y compris les enfants.
Cependant, l’accessibilité aux infrastructures hospitalières reste toujours un défi énorme. Les dispositions d'hospitalisation manquent de normes d'hébergement adéquates pour les personnes handicapées dont les enfants. Le personnel de santé n’est pas outillé pour communiquer avec les personnes handicapées auditives y compris les enfants. 
On note également l’absence d’une assurance maladie systématique pour les enfants handicapés.
L’Etat fait la promotion des droits à la santé sexuelle et reproductive ; cependant les besoins spécifiques des filles handicapées ne sont pas véritablement pris en compte. 
Enfin, il n’existe pas de ligne budgétaire dans le secteur de la santé qui soit affectée spécifiquement aux enfants handicapés.

Recommandations
 Intégrer et appliquer les dispositions de protection et de prise en charge des personnes handicapées notamment les enfants dans le système de santé, y compris les infrastructures ;
 Développer une politique de santé maternelle et infantile avec un accent sur la proximité des structures sanitaires, la qualité des agents de santé et lutter contre l’implantation des praticiens clandestin ;
 Œuvrer pour la construction de structure sanitaire accessible aux enfants handicapées avec un matériel adapté aux enfants handicapés ;
 Mettre en place un système d’assurance maladie pour les enfants handicapés ;
 Faciliter la prise en charge des enfants handicapés lors des pandémies tel que le COVID-19 en impliquant les organisations de personnes handicapées dans les actions de prévention de protection menées par le gouvernement.

II. 6 Adaptation et réadaptation (Art 3 ; 23 ; 39)
L’Etat a mis en place les centres de réadaptation (CNAO et CRAO).
Cependant, comme pour la santé dans un sens général, pour la réadaptation, les coûts restent Prohibitifs. Ceci ne favorise pas un accès facile aux personnes handicapées en particulier les enfants surtout ceux résidant dans les zones rurales. Le coût des aides et appareils orthopédiques est excessivement élevé ; les dépenses moyennes pour l’appareillage s’élèvent à deux cent cinquante mille francs CFA, alors que la majorité des parents d’enfants handicapés sont en situation de vulnérabilité avancée et pauvres. 
Il faut aussi noter : 
· l’absence de professionnel dans certains domaines de la réadaptation (tel que l’ergothérapie) ;
· l’insuffisance remarquable dans d’autres domaines (tel que la psychomotricité) de la réadaptation surtout à l’intérieur du pays ; 
· l’absence de subvention de l’Etat aux Centres Régionaux d’Appareillage Orthopédiques (CRAO). 
· 
Recommandations
 Accorder la subvention aux CRAO et aux autres centres existants et augmenter celle du CNAO ;
 Exonérer des taxes douanières, le matériel de réadaptation ;
 Former les professionnels dans tous les domaines de la réadaptation et les rendre disponibles sur toutes l’étendue du territoire ; 
 Renforcer les capacités techniques des professionnels de réadaptation existants ; 
 Mettre en place une procédure de contrôle dans la prestation de services de réadaptation ;
 Instituer une carte d’égalité de chances pour l’accès des enfants handicapées aux services de base.


[bookmark: _Toc523769768][bookmark: _Toc141977108][bookmark: _Toc142060115]CONCLUSION
 
Au vu de tout ce qui précède, on note qu’il y a une volonté politique de l’Etat Togolaise en ce qui concerne la promotion des droits des enfants handicapés. Cette volonté se justifie par la ratification de la convention relative aux droits des enfants (CDE), de la Charte Africaine des Droits et le Bien-être de l’Enfant (CADBE) ainsi les différentes mesures prises sur le plan national. Mais l’application de ces instruments et mesures reste un défi. Ce qui fait que le quotidien des enfants handicapés n’a pas véritablement changé jusqu’alors. Par conséquent, l’accès des enfants handicapés aux soins de santé et réadaptation, à l’éducation reste très limité. 

Les données dans l’enseignement préscolaire, primaire et secondaire en 2019 et 2020
· Population des enfants handicapés scolarisés

	SEXE
	G
	F
	T

	Population des enfants handicapés scolarisés en 2019-2020 au Togo
	5 607
	4 487
	10094


Source : DPEE[footnoteRef:1]  [1:  DPEE : Direction de la Planification de l’Education et de l’Evaluation] 

[bookmark: _Hlk65488334]

· Le nombre des enfants fréquentant le niveau préscolaire dans les écoles ordinaires reparti par type de handicap et par sexe

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
	Ensemble

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Malentendant
	Non entendant/sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	

	M
	42
	5
	89
	22
	33
	44
	112
	20
	367

	F
	23
	2
	59
	20
	31
	27
	78
	14
	254

	T
	65
	7
	148
	42
	64
	71
	190
	34
	621


Source : DPEE


· Le nombre des enfants fréquentant le niveau primaire dans les écoles ordinaires reparti par type de handicap et par sexe

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
	Ensemble

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Malentendant
	Non entendant/sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	

	M
	1 339
	112
	1 054
	246
	838
	390
	1166
	95
	5 240

	F
	1 240
	101
	671
	167
	772
	331
	842
	109
	4 233

	T
	2 579
	2 13
	1 725
	413
	1 610
	721
	2 008
	204
	9 473


Source : DPEE

· La proportion des élèves handicapés du préscolaire et primaire par rapport aux enfants sans handicap

· [bookmark: _Hlk65519319]Tableau des enfants scolarisés du préscolaires par type de handicap 2019-2020

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
	Ensemble

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Malentendant
	Non entendant/sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	

	M
	0,02%
	0,00%
	0,04%
	0,01%
	0,02%
	0,02%
	0,05%
	0,01%
	0,18%

	F
	0,01%
	0,00%
	0,03%
	0,01%
	0,01%
	0,01%
	0,04%
	0,01%
	0,12%

	T
	0,03%
	0,00%
	0,07%
	0,02%
	0,03%
	0,03%
	0,09%
	0,02%
	0,30%


Source : DPEE

· Tableau des enfants scolarisés du primaire par type de handicap 2019-2020

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
	Ensemble

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Mal
Entendant
	Non entendant/sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	

	M
	0,08%
	0,01%
	0,06%
	0,02%
	0,05%
	0,02%
	0,07%
	0,01%
	0,32%

	F
	0,08%
	0,01%
	0,04%
	0,01%
	0,05%
	0,02%
	0,05%
	0,01%
	0,26%

	T
	0,16%
	0,01%
	0,11%
	0,03%
	0,10%
	0,04%
	0,12%
	0,01%
	0,58%


Source : DPEE
                                                                                                
· La proportion de ces enfants avec les autres enfants sans handicap 

	Proportion des apprenants handicapés avec les apprenants sans handicap 2019-2020

	G
	F
	T

	0,36%
	0,24%
	0,60%


Source : DPEE
· Le nombre des enfants handicapés fréquentant le cycle de base 2 dans les écoles ordinaires, correspondant à 4 années de scolarisation moyenne repartis par type de handicap et par sexe









· Effectif des élèves handicapés du secondaire 1 (2019-2020)

	Type de Handicap     
	Total

	
	M
	F
	T

	Mal voyant
	1 758
	2 432
	4 190

	Non voyant
	20
	25
	45

	Handicap moteur léger
	746
	537
	1 283

	Handicap moteur lourd
	93
	59
	152

	Malentendant
	560
	380
	940

	Non entendant/sourd
	56
	29
	85

	Déficient intellectuel
	49
	24
	73

	Albinos
	61
	68
	129

	Ensemble TOGO
	3 343
	3 554
	6 897


Source : DPEE

· Proportion des élèves handicapés par rapport aux élèves non handicapés au secondaire 1 (2019-2020)

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
	Ensemble

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Malentendant
	Non entendant/
sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	

	M
	0,29%
	0,00%
	0,13%
	0,02%
	0,09%
	0,01%
	0,01%
	0,01%
	0,56%

	F
	0,00%
	0,00%
	0,09%
	0,01%
	0,06%
	0,00%
	0,00%
	0,01%
	0,60%

	T
	0,30%
	0,01%
	0,22%
	0,03%
	0,16%
	0,01%
	0,01%
	0,02%
	1,16%


Source : DPEE

· Effectif des élèves handicapés du secondaire 2 (2019-2020)

	Type de Handicap     
	Total

	
	M
	F
	T

	Mal voyant
	592
	763
	1 355

	Non voyant
	23
	9
	32

	Handicap moteur léger
	239
	95
	334

	Handicap moteur lourd
	31
	13
	44

	Malentendant
	86
	53
	139

	Non entendant/sourd
	5
	0
	5

	Déficient intellectuel
	3
	0
	3

	Albinos
	11
	5
	16

	Ensemble TOGO
	990
	938
	1 928


Source : DPEE

· Proportion des élèves handicapés par rapport aux élèves non handicapés au secondaire 2 (2019-2020)

	SEXE
	TYPE DE HANDICAP
 

	
	Mal voyant
	Non voyant
	Handicap moteur léger
	Handicap moteur lourd
	Malentendant
	Non entendant/
sourd
	Déficient intellectuel
	Albinos
	Ensemble

	M
	0,33%
	0,01%
	0,13%
	0,02%
	0,05%
	0,00%
	0,00%
	0,01%
	0,55%

	F
	0,42%
	0,00%
	0,05%
	0,01%
	0,03%
	0,00%
	0,00%
	0,00%
	0,52%

	T
	0,75%
	0,02%
	0,18%
	0,02%
	0,08%
	0,00%
	0,00%
	0,01%
	1,06%


Source : DPEE

Les données dans l’enseignement spécialisé
Les données ici constituent une compilation des chiffres issus des écoles spécialisées établies sur toutes l’étendue du territoire togolais.
· Nombre des enfants handicapés fréquentant encore des écoles spécialisées ou intégrées, reparti par type de handicap et par sexe.

	Types de handicape
	Nombre d'enfants inscrits

	
	Masculin
	Féminin
	Total

	Auditif
	216
	192
	408

	Visuel
	118
	112
	230

	Intellectuel
	400
	300
	700

	Polyhandicap
	105
	109
	214

	Autres (trouble de langage et de communication ; perte de motricité ; IMC ; Autiste) 
	204
	144
	348

	TOTAL
	1043 
	 857
	1 900


Source : statistiques de l’ensemble des écoles spécialisées du Togo
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